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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	CAP	Coiffure	-	EP2	-	Coupe,

forme,	couleur	-	Session	2014

Correction	de	l'épreuve	EP2	:	Coupe,	Forme,	Couleur

CAP	Coiffure

Session	:	2014

Durée	:	2h30	(30	minutes	supplémentaires	pour	séchage	éventuel	sous	casque)

Coefficient	:	6

Correction	de	l'épreuve

Cette	 épreuve	 pratique	 évalue	 la	 maîtrise	 des	 compétences	 de	 coiffure	 d'un	 candidat.	 Les	 prestations

demandées	sont	:

Préparation,	application	et	rinçage	d’une	coloration	suivi	d’un	shampooing	technique.

Raccourcissement	de	l'ensemble	de	la	chevelure	de	3	cm	minimum	par	un	acte	de	coupe.

Mise	en	forme	temporaire	de	la	chevelure	et	coiffage.

1.	Préparation	et	Application	de	la	Coloration

Le	candidat	doit	commencer	par	préparer	son	espace	de	travail	en	s'assurant	que	tout	le	matériel	nécessaire

est	à	portée	de	main	(gants,	pinceaux,	bol	de	mélange,	etc.).

Démarche	:

1.	 Évaluer	la	nature	des	cheveux	du	modèle	(texture,	couleur	de	base,	état	des	cheveux).

2.	 Préparer	la	coloration	en	suivant	les	instructions	du	fabricant	sur	les	proportions	et	le	temps	de

pause.

3.	 Appliquer	la	coloration	de	manière	uniforme	en	divisant	les	cheveux	en	sections	pour	un	meilleur

contrôle.

4.	 Respecter	les	temps	de	pose	préconisés	avant	de	rincer.

Note	:	Penser	à	prévoir	un	shampooing	technique	pour	neutraliser	les	résidus	de	coloration	lors	du	rinçage.

Ceci	peut	également	influencer	le	résultat	final	de	la	couleur.

2.	Coupe	de	Cheveux

Pour	la	coupe,	le	candidat	doit	s’assurer	que	tous	les	cheveux	sont	raccourcis	d’au	moins	3	cm.

Démarche	:

1.	 Utiliser	des	ciseaux	de	coupe	bien	affûtés	pour	garantir	une	coupe	nette.

2.	 Diviser	la	chevelure	en	sections	pour	faciliter	la	coupe.

3.	 Vérifier	régulièrement	la	symétrie	et	l'homogénéité	de	la	coupe.

Note	:	Il	est	essentiel	de	conserver	une	longueur	minimale	de	3	cm,	le	candidat	doit	être	vigilant	à	ne	pas

couper	trop	court.

3.	Mise	en	Forme	Temporaire	et	Coiffage

Après	la	coupe,	le	candidat	doit	réaliser	une	mise	en	forme	temporaire	de	la	chevelure.

Démarche	:

1.	 Choisir	la	technique	de	mise	en	plis	appropriée	selon	le	style	souhaité.



2.	 Utiliser	des	produits	de	coiffage	(mousse,	gel)	pour	fixer	la	forme	désirée.

3.	 Procéder	au	séchage	au	casque	si	une	demande	a	été	faite	lors	de	l'inscription,	permettant	ainsi	de

mieux	maintenir	la	forme	réalisée.

Conclusion	:	Le	candidat	doit	respecter	chaque	étape	avec	soin	pour	garantir	la	qualité	du	service.	Une

attention	particulière	doit	être	apportée	aux	détails	et	à	la	communication	avec	le	modèle	pour	assurer

sa	satisfaction.

Conseils	pratiques

Gérer	son	temps	efficacement	:	prévoir	des	moments	pour	chaque	étape	sans	se	presser.

Anticiper	les	besoins	de	produits	et	outils	pour	éviter	des	interruptions	lors	de	l'épreuve.

Pratiquer	les	différentes	techniques	de	coupe	et	de	mise	en	forme	avant	l'examen	pour	se	sentir

à	l'aise.

Être	attentif	à	l'hygiène	et	à	la	sécurité	tout	au	long	de	l'épreuve	(nettoyer	les	outils,	porter	des

gants,	etc.).

Développer	une	bonne	relation	avec	le	modèle	pour	mieux	comprendre	ses	attentes	et	réaliser

une	coiffure	qui	lui	convienne.
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